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Madame, Monsieur, 

Nous vous informons qu'à dater du lundi 14 septembre 2009, le chantier CAD va s’établir 
sur la rue du Bois-du-Lan, entre la rue des Entreprises et la route de Meyrin. 

Pour ce faire le débouché de la rue du Bois-du-Lan sur la route de Meyrin sera interdit à 
toute circulation automobile, et ce pour une durée maximum de 6 semaines. 

Durant cette période les accès aux propriétés riveraines seront assurés en tout temps. Aux 
sorties desdites propriétés les véhicules auront l'obligation de se diriger en direction de la 
rue des Voituriers. (cf. infographie). 

Il est recommandé aux usagers de circuler avec la plus extrême prudence et de se 
conformer à la signalisation mise en place pour la circonstance.  

La direction du chantier compte sur la compréhension et la patience de tous et, d'avance, 
les en remercie. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de nous laisser un message au n° : 
0800 20 88 99 (appel gratuit) 

% GesTech Assistance 
R. Rusconi - A. Frei, délégués des maîtres d'ouvrage Genève, le 8 septembre 2009
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